
  

 
 

 
COMPTE RENDU DU CONSEIL D’ECOLE N°1 
 

 
Commune 
                       AUTREY-lès-GRAY 

Ecole (s) 
                  Pôle Educatif des 4 Vallées 

 
Date              03/11/2025 
 

Horaire                 20h00 

Présents : 
 
Enseignants : Mme JEANNOT (Adjointe), Mme DOUSSOT (Adjointe), Mme BREUILLARD (Adjointe), Mme LIME (M2 
Alternante), Mme MINY (Directrice) 
 

Elus : Mme LEBLANC (Présidente du Syndicat des Écoles), M. DEMANGEON (Maire de Bouhans-et-Feurg), M.SACCOMANI 
(Maire d’Autrey-lès-Gray), M. VAGNER (Maire de Lœuilley), Mme TODESCHINI (Maire de Fahy-lès-Autrey), M. MANDIGON 
(Maire de Poyans), M. NICOLE (Maire de Broye-lès-Loup et Verfontaine) 

 
Représentants de parents :  Mme THIEBAUT - Mme RIGOLLOT - M. PRETOT - Mme SCHENCK 
 

Invités (associations, services médicaux,….) : M.JORAND (DDEN retraité), Mme THIEBAUT (Présidente de l’Association de 
Parents et Amis des Ecoles) 

Absent(s) : Mme BERGEROT (Maire d’Attricourt) 

Absent(s) excusé(s) : Mme CERRI (IEN), Mme COLLIN (ATSEM Temps scolaire), Mme MUNIER (Agent d’animation Temps 
scolaire et périscolaire), M. MENDEZ-VAQUERO (Vice-président du Syndicat des Ecoles),  

 
Ordre du jour : 
                                -Présentation du Conseil d’école 
   -Résultats des élections de représentants de parents d’élèves 
                                 -Effectifs et répartition des élèves  
   -Règlement intérieur de l’Ecole 
   -Projet d’école- Evaluation d’Ecole 
   -Activités Pédagogiques Complémentaires  
   -Sorties pédagogiques et autres actions 
                                -Prévision d’un éventuel cycle natation  

 -Association de Parents et Amis de l’Ecole/Marché de Noël 
 
Différents axes traités et conclusions d’actions : 
 
Accueil, remerciements, présentations et tour de table, excusés. 
 
 

1) Présentation du Conseil d’Ecole 
Rappel de la composition et du rôle du Conseil d’Ecole par Mme Doussot: 
 

Composition du conseil d’école :  

 Les représentants des parents d’élèves en nombre égal à celui des classes de l’école. 
 Le maire et/ou le conseiller municipal chargé des affaires scolaires.  
 Les maîtres de l’école.  
 Le directeur, président. 
 Le délégué départemental de l’Education nationale (D.D.E.N).  
 L’inspecteur de l’Education nationale (I.E.N). 

 Eventuellement les personnes chargées d'activités scolaires complémentaires ou extra-scolaires (sur invitation). 



  

Le rôle du conseil d’école : 
 vote le règlement intérieur de l’école,  
 établit le projet d’organisation de la semaine scolaire,  
 adopte le projet d’école proposé par l’équipe pédagogique, 
 donne son avis sur les questions intéressant la vie de l’école : actions pédagogiques, activités scolaires, hygiène scolaire, 

composition des classes, les heures d’entrée et de sorties...  
présente toute suggestion sur les moyens alloués à l’école, sur l’utilisation des locaux scolaires en dehors des ouvertures de 

l’école (ex : organisation d’un service de garderie), sur le périscolaire, la restauration scolaire, la protection et la sécurité des 
enfants… 

donne son accord pour l’organisation d’activités complémentaires éducatives, sportives ou culturelles,  
 veille à la bonne intégration des enfants handicapés. 

 

 
2) Résultats des Elections de représentants de parents d’élèves 

Une liste a été constituée cette année. 
Sont élus pour l’année 2025 - 2026 :  

 
 

 
 
 
- 70,69% des parents ont voté : meilleur pourcentage de votes par rapport à l’année dernière et qui reste dans la moyenne des 
années précédentes (65, 35% en 2024, 66,14% en 2023, 71,77% en 2022, 63,5% en 2021, 75% en 2020, 79,55% en 2019, 
67,33% en 2018).  
-Elections faites exclusivement par correspondance depuis 4 ans, approuvée par le conseil d’école.  
Proposition faite de poursuivre ce mode de scrutin l’année prochaine. 
Vote du scrutin par correspondance à l’unanimité. 
 
 
 

3) Effectifs et répartition des élèves 
Lecture du tableau ci-dessous :  
 

-au 05/06/2015 : 69 enfants étaient inscrits                                                    
-au 01/09/2015 : 64 enfants étaient inscrits 
-au 01/09/2016 : 57 enfants étaient inscrits                                                      
-au 01/10/2017 : 64 enfants étaient inscrits  
-au 03/09/2018 : 67 enfants étaient inscrits 
-au 11/06/2019 : 65 enfants étaient inscrits 
-au 15/10/2019 : 58 enfants étaient inscrits  
-au 04/02/20 : 60 enfants étaient inscrits 
-au 23/06/20 : 57 enfants étaient inscrits 

 
 
 
 
 

 

-au 13/10/20 : 68 enfants étaient inscrits 
-au 23/02/21 : 76 enfants étaient inscrits 
-au 22/06/21 : 78 enfants étaient inscrits      
-au 18/10/22 : 81 élèves étaient inscrits 
-au 17/10/22 : 86 élèves étaient inscrits 
-au 19/06/23 : 85 élèves étaient inscrits 
-au 16/10/23 : 90 élèves étaient inscrits 
-au 12/02/24 : 97 élèves étaient inscrits 
-au 17/06/24 : 98 élèves étaient inscrits 
-au 05/11/24 : 93 élèves étaient inscrits 
-au 10/02/25 : 87 élèves étaient inscrits 
-au 16/06/25 : 85 élèves étaient inscrits 
 



  

 PS MS GS CP CE1 CE2 CM1 CM2 TOTAL 

Autrey-les-Gray  3 6  2 5 1 1 18 
Bouhans-et-Feurg 4 4 1 3 1 1 3 5 22 

Broye les 
Loups/Verfontaine 

3 1 1  2   1 8 

Fahy-les-Autrey 2  1 2 3 1   9 
Loeuilley  1 1  1   1 4 
Poyans 1 2 2 2 2 1 2 1 13 
Nantilly    1     1 
Auvet  1  1     2 

Champlitte        1 1 
Mornay      1   1 
TOTAL 10 12 12 9 11 9 6 10 

 
79 

 
En rouge :  5  élèves qui ne font pas partie du regroupement 
Distribution aux maires de la liste nominative des élèves de leur village respectif (listes réalisées à partir des fiches renseignées 
par les familles et transmises à Mme Miny début septembre). 
 
La répartition des élèves dans les classes est la suivante : 
- 22 élèves de PS-MS dans la classe de Mme DOUSSOT 
- 21 élèves de GS-CP dans la classe de Mme JEANNOT 
- 20 élèves de CE1-CE2 dans la classe de Mme BREUILLARD 
- 16 élèves de CM1-CM2 dans la classe de Mme LIME et MINY 
 

Organisation pédagogique pour l'année 2025/2026:   

 
 
Remarques : 
-Mme Miny précise qu’elle a envoyé aux mairies une enquête de prévisions d’effectifs pour la rentrée de septembre 2026, au début du mois 
d’octobre. Elle les remercie d’avoir répondu à ces enquêtes pour début novembre le plus précisément possible (à l’élève près) car les prévisions 
d’effectifs étaient à renvoyer à la DASEN dans ces délais. 

Effectifs septembre 
2025 :  PS MS GS CP CE1     CE2 CM1 CM2 Total 

Mme Doussot   10 12       22 

    Mme Jeannot   12 9     21 

Mme Breuillard     11 9   20 

Mmes 
Aubry/Miny        6 10 16 

Total 11 13  11 12 11 9 6 10 79 



  

-Mme Miny a reçu un mail hier pour l’inscription d’un enfant de 4 ans (famille qui arriverait dans la région en janvier 2026) mais nous ne savons 
dans quel village. Les élus seraient-ils au courant de cette arrivée ? Aucun élu n’a connaissance de cette arrivée dans leur village.  
 
-M.Demangeon demande les résultats de l’enquête transmise aux mairies. Mme Miny projette les prévisions pour la rentrée 2026. 
 
-M.Vagner précise que l’enfant qui n’était pas sûr de venir pour cause de déménagement avait déjà déménagé.  
Un autre élève prévu dans le regroupement ne viendrait peut-être pas sur Autrey.  
 
 
 

4) Règlement intérieur de l’École 
 
Le règlement intérieur de l’école a été remis à jour en globalité par l’équipe enseignante en s’appuyant sur le règlement 
départemental.  
 
Le règlement a été joint à la convocation à tous les acteurs du Conseil d’école pour éviter une relecture intégrale et ne traiter 
uniquement que les sujets posant question lors du premier Conseil. 
 
Pas de modifications ou de remarques éventuelles. 
 
Vote du règlement à l’unanimité. 
 
Chaque famille recevra un exemplaire du règlement intérieur de l’école par mail avec accusé réception/signature (cf pièce 
jointe). 
 
 
 

5) Projet d’Ecole/Evaluation d’école 
 
-Rappel des différents axes du projet d’école 2022-2027 rédigé suite à notre évaluation d’école de mars 2022. 
 

-Notre Pôle est à nouveau impliqué dans le processus d'évaluation du secteur du collège Delaunay de Gray pour l'année 
2025/2026. 

Le Pôle Educatif des 4 Vallées a été retenu pour ce dispositif évaluatif qui a lieu tous les 5 ans : l’évaluation d’école. 5 ans ne se 
sont pas écoulés depuis notre dernière évaluation école car nous devons nous réaligner par rapport à notre collège de secteur 
qui est lui-même en évaluation cette année. 
Dans un premier temps, un rapport d’auto-évaluation est à rédiger (il est actuellement en cours de rédaction). Celui-ci sera 
finalisé dans les semaines à venir en collaboration avec tous les partenaires de l’école (parents d’élèves, élèves, personnel du 
périscolaire, intervenants). Ce rapport doit être rendu pour le 11 décembre 2025, délai de rigueur. 
Puis des observateurs extérieurs (Inspecteurs, Formateurs, Directeurs…) viendront analyser le fonctionnement de l’école. Cette 
phase d’évaluation externe aura lieu les 18 et 19 janvier 2026. 
Des rencontres avec les acteurs de l’école seront alors organisées avec les observateurs ces jours-là. 
 
Des fiches actions en cours de rédaction par l’équipe enseignante pour l’année 2025/2026, en s’appuyant sur l’analyse des 
résultats aux Evaluations Nationales dans tous les niveaux primaires.  
 
Présentation d’une fiche action par Mme Jeannot concernant le projet « Flamenc’Autrey », rédigé par l’équipe enseignante 
depuis mars 2025, pour les 4 classes pour l’année 2025/2026.  
 
Dans le cadre de l’objectif du 100 % Education Artistique et Culturelle, Mme Miny avait répondu à un appel à projet artistique 
régional, en septembre 2025, en partenariat avec la Direction Régionale des Affaires Culturelles de Bourgogne-Franche-Comté. 
Ce dispositif permettait de financer des projets EAC pour l’année 2025-26 en rédigeant ce projet complet. Une aide financière 
de 720€ pouvait être acceptée après validation du projet par une commission d’Inspecteurs.  
 
Mme Miny et Jeannot expliquent que cette aide financière était très attendue étant donné que notre Pôle, situé en grande 
ruralité, est isolé géographiquement de tout accès à l'Art et à la Culture. Tout déplacement vers un lieu culturel/sportif si minime 
soit-il (ou toute venue d'un intervenant, d'un auteur…) engendre un coût bien supérieur pour les écoles situées dans les 
territoires ruraux comme la nôtre que pour les écoles plus proches de ces infrastructures ou sur place. 
 
Ce projet impliquant les 4 classes avait reçu un avis très positif de l’Inspectrice de l’Education Nationale, Mme Cerri : 
 



  

 
Cependant, nous avons appris avec regret que la subvention de 720€ ne nous sera pas versée par le Rectorat dans les semaines à 
venir : « Comme vous le savez, tous les projets ne peuvent être retenus en raison de fortes contraintes budgétaires. 
La commission académique a souligné la grande qualité de tous les projets et de leur rédaction, et l'engagement des enseignants 
qui ont fait cette démarche. » 
Les appels à projet avaient déjà tardé par rapport aux autres années (en septembre cette année au lieu de mai habituellement) 
et l’enveloppe totale avait été annoncée plus restreinte.  
D’autres financements vont devoir être trouvés : davantage d’actions en partenariat avec l’Association de Parents et la 
Coopérative scolaire vont devoir être organisées durant l’année scolaire pour que ce projet culturel assez onéreux mais 
tellement riche soit viable !  
 
-Mme Miny demande si l’école pourra utiliser la salle des Fêtes de la commune pour assister le jeudi 30 avril 2026 en matinée, à 
un spectacle de la Compagnie Duende Flamenco en introduction du projet. 
M.Saccomani répond positivement.  
 
-Autre projet en langue française et littérature présenter par Mme Miny : intervention dans les 4 classes d’une illustratrice 
d’album de jeunesse, Julie Mellan, dans le cadre du Festival du livre 2025 « Au Gray des Mots ». En amont, les élèves 
travailleront sur un réseau d’albums tels que « Les merveilleuses histoires de Grand-mère » «Léonard le renard » … et 
prépareront un questionnement sur le métier d’illustrateur.  

 
 
Remarques :  
 
-Mme Miny précise que Mme Chalumeau, de « La librairie » de Gray, avait contacté une nouvelle fois l’école pour lui proposer un 
partenariat dans le cadre du Salon du livre 2025.  
La Coopérative scolaire et l’Association de Parents d’élèves pourront prendre en charge une partie de cette dépense (parmi de 
nombreux autres projets éducatifs à financer sur l’année scolaire 2025/2026), cependant nous avons également sollicité les 
différents Conseils municipaux pour une petite participation financière de leur choix pour compléter ce budget et rendre ce projet 
réalisable. 
Grâce au financement des mairies, l’école pourra prendre en charge la rémunération de l’illustratrice d’album de jeunesse, Julie 
Mellan, au tarif de la charte des auteurs, qui est environ de 250€ par demi-journée (soit la journée complète pour 550€). La 
rencontre des enfants avec l’illustratrice se fera le vendredi 14 novembre 2025, à l’école, la veille du Salon du Livre. 
Si l’école avait souhaité organiser « seule » une manifestation de ce type, le coût serait beaucoup, beaucoup plus élevé. Recevoir 
des auteurs dans les classes est toujours une expérience très enrichissante pour les enfants. 
 
-Remerciements de Mme Miny et de toute l’équipe adressés aux différentes communes participantes, à leur Conseil Municipal et 
à l’Association de Parents pour ce soutien financier. 
 
 

6) Activités Pédagogiques Complémentaires (APC)  
 
APC : 
Les enseignants doivent réaliser 36h d'APC sur l'année. 
Activités pédagogiques complémentaires (mises en place depuis septembre 2013) sous forme :  
►Aide aux élèves  
►Méthodologie  



  

►Activités en lien avec le projet d’école 
 
Ces activités sont organisées en groupes restreints de 8h20 à 8h50. 
 
 
 

7) Sorties pédagogiques et autres interventions 
 

 
 
-Les classes de GS-CP-CE1-CE2 et CM1-CM2 ont assisté respectivement aux spectacles « Des chansons dans nos cartons» et « 
L’homme qui plantait des arbres» dans le cadre du Festival en Arc le  19/09/25 et le 15/09/25. Le transport et les entrées ont été 
financées par la Coopérative scolaire (une petite contribution de 2€ a été demandée aux familles) et par l’Association de 
Parents.  
 
-La classe de CM1-CM2 s’est rendue le jeudi 16/10/25 au cross du collège Delaunay dans le cadre de la liaison CM1-CM2-6ème. 
Ce fut une belle rencontre sportive et conviviale pour les élèves avec le soleil en prime (mis à part le problème de bus qui est 
arrivé à l’école avec plus d’une ½ heure de retard !!). 
 
-Les classes de GS/CP, CE et CM ont bénéficié d’un cycle Handball tous les jeudis après-midis avec l’intervention de Morgan 
Lacroix, employé du Handball Val de Gray. Malheureusement, quelques séances ont dû être annulées à cause d’une météo 
défavorable ou de problème de santé de l’encadrant. 
 
-Les classes de PS/MS, GS/CP, CE et CM bénéficient d’un partenariat avec la Médiathèque de la Commune d’Autrey et Mme 
Robert. Ces interventions consistent en des lectures d’albums, l’accès privatisé de la Médiathèque, la manipulation d’album, des 
petites comptines en anglais… une fois tous les 15 jours pour les plus petits et d’une initiation à l’anglais (langue maternelle de 
Mme Robert) tous les jeudis après-midis, Mme Robert étant employée 3 heures supplémentaires pour ce projet littéraire et 
linguistique. Ce projet a pu se mettre en place à partir du jeudi 25 septembre 2025 et l’équipe en remercie Mme Robert. 
Mme Miny remercie également la Commune d’Autrey pour le financement de ces interventions très riches auprès des enfants.  
 
-Classe orchestre CM1-CM2 depuis le mois de septembre :  Nous avons la chance de bénéficier gracieusement d'une "classe 
orchestre" avec l'intervention de professionnels de l’École Départementale de Musique et de Théâtre de Gray!  
Ces séances permettent aux enfants, depuis le mois de septembre, de bénéficier d'une véritable initiation à la pratique 
instrumentale, avec l'intervention de professionnels. Ces séances se poursuivront jusqu'à la fin de l'année scolaire. 
Pour ce faire, un véritable instrument est prêté gracieusement à certains enfants durant toute l'année scolaire, après essai des 
instruments par les enfants : 3 ateliers instruments (un atelier saxophone, un atelier tuba, un atelier trompette). Les élèves 
ramènent ainsi l'instrument à leur domicile pour la semaine (une convention a été signée par les familles). 
Ces instruments fragiles et très coûteux nécessitent une attention toute particulière notamment lors des trajets à l'école (dans le 
bus, à pied, en voiture) ou à la maison. Les enfants en sont responsables.  
Le fait de pouvoir ramener l’instrument à la maison permet aux élèves les plus motivés de s’entraîner entre les séances. 
Un spectacle final aura lieu très certainement en juin/juillet pour les familles, les élus... et un concert inter-école aura lieu à 
Port/Saône le 16 juin 2026. 

 

-Le 13 octobre 2025, l’Association des Croqueurs de Pommes sont intervenus auprès des 4 classes dans le cadre de la semaine 
du goût. Les 80 enfants du Pôle Educatif et l'équipe éducative adresse un grand merci à l’association Les Croqueurs de Pommes 
qui leur ont fait le plaisir de venir partager leur passion ce lundi matin-là, dans le cadre de la Semaine du Goût, au lendemain de 
la grande Fête de la Pomme qu'ils organisaient à Chenevrey-et-Morogne! 
Grâce à eux, petits et grands ont pu découvrir la fabrication du jus de pommes sous toutes ses étapes, goûter à une belle variété 
de pommes anciennes et locales, et en apprendre davantage sur les fruits d’automne de nos jardins. Les Croqueurs et leurs 
enseignantes avaient préparé 5 ateliers pédagogiques:  atelier dégustation de pommes de saveurs différentes (acidité, sucre, 
fermeté...), atelier exposition de pommes variées et anciennes, atelier broyage et pressage de jus de pommes avec délectation 
du succulent jus, atelier dégustation de divers fruits d’automne (kakis, quetsches, pruneaux maison, figues, framboises...), atelier 
dégustation de différents miels, atelier cassage et dégustation de noix et noisettes fraichement ramassées. 
L’événement a également été l’occasion de savourer de délicieux produits maison : miel du terroir auvétien, succulent pain 
d’épices de Roselyne Dinard, poires séchées, gelée de coings et autres douceurs automnales préparées avec soin. 
Le but de l'Association des Croqueurs étant de préserver le patrimoine fruitier local au quotidien et de transmettre le savoir aux 
jeunes générations. 
Un moment enrichissant, convivial, gourmand et intergénérationnel qui a éveillé les différents sens des petits "goûteurs en 
herbe"  et qui a mis à l’honneur les vergers et le savoir-faire local. 
Merci encore aux Croqueurs de Pommes et notamment aux 8 membres retraités bénévoles de cette Association pour leur 
partage, leur enthousiasme et leur bonne humeur ! 
 



  

 
8) Prévision d’un éventuel Cycle natation 
 

-Les classes de (GS)/CP/CE1/CE2/CM1/CM2 devraient bénéficier d’un enseignement natation au 3ème trimestre le vendredi 
matin.  
Cependant, pour assurer ces enseignements, il est nécessaire que nous soyons accompagnés de parents volontaires, agréés par 
l’Education Nationale. 
 
Mme Collinet, Mmes Thiébaut, M.Thomas, M. et Mme Kutyla et Mme Goes-Barbier étaient agréés volontaires les années 
passées. Un grand merci pour leur bénévolat. Cependant, de par leurs obligations professionnelles, un certain nombre de ces 
personnes ne pourront assurer seules l’encadrement de l’ensemble des séances de natation cette année.  
Heureusement deux nouvelles candidatures (Mme Magny et Mme Charton) pour passer l’agrément cette année viennent de 
nous parvenir. Ces deux parents ont obtenu l’agrément, ce qui devrait nous permettre d’avoir un nombre suffisant de parents 
d’élèves agréés pour suivre le cycle entièrement.  
Un grand merci pour les enfants à toutes ces personnes volontaires.  
De même, un nouveau parent, Mme Perlo, serait intéressée pour passer l’agrément lors de la nouvelle session proposée 
prochainement, le 24 novembre à 19h (cf mail envoyé aux parents ce jour par Mme Miny). 
 
Remarques : 
-Mme Miny précise que, comme l’année passée, il a été proposé à Mme Jeannot d’emmener ses élèves de CP si le cycle peut avoir 
lieu mais également ses GS étant donné que les effectifs sont moindres que les années précédentes. Certaines années, l’effectif 
total avec les CP,CE et CM était alors de 57 élèves en moyenne et cette année nous atteindrions cet effectif avec les GS . Mais 
pour l’instant la compagnie de bus Arbois Tourisme ne pourrait pas nous assurer les trajets avec l’effectif des GS, ils n’auraient 
qu’un bus de 60 places à disposition. Un devis a été demandé chez Danh sachant que les tarifs sont toujours plus élevés. 
Mme Miny et l’équipe enseignante encouragent cet enseignement dès le CP (voire dès la GS) pour familiariser les enfants le plus 
tôt possible avec le milieu aquatique d’autant plus que le coût des transports ne serait pas plus conséquent (le bus serait rempli et 
rentabilisé au maximum). A voir comment cela pourra être envisagé avec les élèves de GS cette année ?  
 
 

9) Association de Parents d’Elèves et Amis de l’école 
 
-Mme Thiébaut remercie les maires et les parents qui ont aidé l’Association l’année passée. 
 
-Un calendrier avec le planning des manifestations de l’année sera transmis par les cahiers de liaison à la demande des parents. 
Lecture du planning par Mme Thiébaut : 
 

 
  



  

Les dates de certaines manifestations peuvent changer pour diverses raisons (personnelle, professionnelle, météo, … ) 
 
L’apéro/repas de remerciement sera proposé aux personnes nous aidant plusieurs fois dans l’année. 
 
L’association vous remercie d’avance pour votre engagement et votre aide, en GRAS les dates où nous aurons besoin de votre 
aide pour les manifestations. Si vous avez des questions n’hésitez pas à nous contacter. 
 
Remarques : 
-Mme Miny précise que les plannings seront distribués dans les cahiers de liaison dès demain.  
 
-M. Mandigon devance Mme Miny et demande quelle commune offrira cette année le sapin pour mettre dans le hall de l’école.  
Mme Miny n’a pas l’historique des communes participantes sous les yeux mais effectuera une recherche pour le compte-rendu de 
la réunion. Rappel : en 2014 c’est Autrey qui avait offert le sapin à l’école, en 2015 c’est la commune de Bouhans, en 2016 la 
commune d’Attricourt, en 2017 la commune de Fahys-les-Autrey, en 2018 la commune d’Autrey, en 2019 la commune de 
Lœuilley, en 2020 la commune de Poyans, en 2021 ce fut M. Jorand, en 2022 la commune de Broye-lès-Loups, en 2023 M.Pretot 
pour la commune d’Autrey-lès-Gray, en 2024 la commune de Fahy-lès-Autrey. 
-M.Mandigon propose que ce soit la commune de Poyans qui finance cette année le sapin de l’école. 
-Remerciements (en avance) de l’équipe enseignante adressés à la commune de Poyans. 
-Mme Thiébaut demande s’il n’est pas possible cette année d’avoir un petit sapin dans chaque classe (soit 4 petits sapins) au lieu 
d’un grand dans le hall.  
-M.Demangeon propose que la commune de Bouhans finance 2 sapins sur les quatre pour diminuer les coûts pour la commune de 
Poyans qui financerait les 2 autres.  
-Remerciements (en avance) de l’équipe enseignante adressés à la commune de Poyans et de Bouhans-et-Feurg. 
 
 
 

10) Divers 
 
-Remerciements aux communes, à l’ensemble des élus et au Syndicat des Ecoles qui assurent le financement des frais de 
fonctionnement de notre Pôle (Remerciements pour la restauration des cours de récréation notamment) ainsi que les travaux 
divers.  
Mme Leblanc évoque la structure de la cour maternelle à démonter et à changer.  
Mme Jeannot et Doussot précisent que les enfants n’y ont plus accès car elle est devenue trop dangereuse. 
M. Pretot effectuera un devis très prochainement (achat de la nouvelle structure à voter au prochain budget 2026) et l’ancienne 
structure sera démontée.  
 
-Remerciements aux communes et aux cantonniers Claire Courvoisier et Anthony Mateos pour les réparations diverses, 
l’entretien des extérieurs… 
 
-Alerte incendie : plusieurs exercices d’évacuations doivent être réalisés en cours d’année dont un dans le premier mois. Le 1er 
exercice (enseignantes prévenues) a eu lieu le 29/09/25 le matin. Cet exercice a dû être reprogrammé car l’alarme ne s’est 
jamais déclenchée, d’où l’importance de l’exercice ! L’alerte reprogrammée le lundi 6 octobre s’est très bien passée. 
 
-De même, une alerte confinement « Attentat-intrusion » a eu lieu le jeudi 16 octobre 2025 et une alerte « Risque majeur » se 
fera en simultané dans toute l’académie très certainement en décembre. Cette alerte « Attentat-intrusion» s’est bien passée. 
Les élèves sont préparés à ces alertes.  
M.Saccomani demande si les 3 sonneries sont bien distinctes maintenant et qu’il n’y a plus de problèmes.  
Mme Leblanc explique qu’elle attend toujours les devis pour changer le boitier.  
M. Saccomani évoque la possibilité d’acheter un mégaphone à 25€, comme il a chez lui, pour avoir plusieurs signaux différents 
bien audibles. M.Saccomani propose de venir faire un essai à l’école avec son mégaphone.  
 
-Proposition d’un nouveau partenariat avec l’Association « Autour de la Tour », présidée par Tony Rigollot, pour coorganiser 
l’évènement « Marche nocturne » convivial, accessible à tous publics et plutôt festif (parcours illuminé par des bûches 
norvégiennes, apéro offert à mi-parcours à côté d’un bon feu, feu d’artifice également prévu près de la Tour…  
Ce partenariat ne sera pas possible sans l’aide de bénévoles (parents, enseignantes, amis de l’école…) pour tenir la buvette et 
aider au bon déroulement du repas qui aura lieu après la marche à la salle des Fêtes de Bouhans-et-Feurg.  
A l’issue de cette manifestation sportive et familiale, l’Association « Autour de la Tour » prévoit de reverser une partie des 
bénéfices à la Coopérative Scolaire (au profit des enfants du Pôle Éducatif des 4 Vallées, cf affiche projetée) comme cela avait 
déjà été le cas lors des marches estivales du mois d’août des années précédentes! 
Mme Miny remercie d’avance, au nom de toute de l’équipe enseignante, l’Association « Autour de la Tour » pour cette 
proposition, pour son engagement auprès des enfants, pour son futur soutien financier et sa confiance ! 
 



  

 

 
 
 

Remerciements et clôture de séance à 21h30. Pot de départ en retraite de DDEN proposé par M.Jorand. 
                                                           

Date de la prochaine réunion : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
02/02/2026 



  

Fait à Autrey, le 03/11/25 :  
 
 
Signatures : 
 
Les Parents :                                                    Les Elus :                                           Les enseignantes : 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


